
41

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 
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LE
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SE
IL

 A
U

X COLLECTIVITÉS

L’activité a connu en 2025 un accroissement particulier des études 
par rapport à l’année précédente et ce, malgré le contexte des 

élections municipales début 2026.

La nature des demandes a également permis de confirmer l’évolution 
des missions du CAUE qui, en plus de conseiller les collectivités 
pour des projets ponctuels, a poursuivi son engagement dans des 
démarches stratégiques et partenariales. 

Les projets ont été stimulés par les dispositifs d’aides de financement 
de l’État, de la Région et du Département ou d’autres partenaires 
institutionnels tels que l’Agence régionale de la santé (ARS).

Dans l’ensemble, les sollicitations des collectivités sont de 3 ordres :
- des conseils simples pour aiguiller la collectivité dans ses projets 
ou des demandes d’approfondissement d’une thématique à travers 
des visites d’opérations références ou l’organisation d’une journée 
technique. Ces actions relèvent des missions gratuites du CAUE ;
- des études ponctuelles sur des projets d’aménagement ciblés, 
souvent circonscrits à des espaces bien délimités, avec convention 
d’appui au projet ;
- des études complètes qui peuvent mobiliser plusieurs compétences 
et nécessitent un travail plus approfondi de l’équipe, avec convention 
d’objectifs ou partenariales.

Dans sa mission fondamentale de 
conseil, le CAUE de Loir-et-Cher 
est un partenaire historique des 
collectivités qu’il accompagne dans 
leurs dynamiques de projets pour la 
vitalité des territoires et l’amélioration 
du cadre de vie des usagers.   

TRANSFORMER LES 
IDÉES EN PROJETS
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43 études menées sur sollicitation des 
communes : 
BEAUCE LA ROMAINE - Revitalisation du centre-bourg de Verdes
BINAS - Pré-diagnostic de l’église
BRACIEUX - Étude sur la traverse nord/sud
CELLETTES - Réaménagement de la cour de l’école maternelle
CHAUMONT-SUR-LOIRE - Réhabilitation de la salle Renaissance
CHAUMONT-SUR-LOIRE - Aménagement de la cour d’école
CHÉMERY - Extension résidence autonomie pour personnes âgées
CHEVERNY - Suivi du projet d’écoquartier
FRETEVAL - Suivi de l’aménagement du centre-bourg
HERBAULT - Réflexion sur l’amélioration de la place de l’hôtel de ville
LE CONTROIS-EN-SOLOGNE - Projet d’implantation IME
LE CONTROIS-EN-SOLOGNE - Pré-diagnostic sanitaire église de Thenay
LE GAULT-DU-PERCHE - Restructuration d’une école, d’une cour 
LE POISLAY - Aménagement d’une aire sportive
LESTIOU - Requalification d’un espace naturel humide près du centre-bourg
MARCHENOIR - Restructuration du site de l’EHPAD et des espaces publics
MARCHENOIR - Aménagement du parvis de la salle des fêtes et de l’école
MAVES - Aménagement des abords du moulin-pivot de Lonlon
MER - Plan de végétalisation favorable à la santé
MER - Pré-diagnostic du temple
MONDOUBLEAU - Aménagement de la place du Pâtis et abords de la forteresse
MONDOUBLEAU - Mise en valeur du patrimoine bâti avec Petites Cités de Caractère
MONT-PRÈS-CHAMBORD - Étude réaménagement de l’Ilot de la Chabardière
MONT-PRÈS-CHAMBORD - Village d’Avenir
MONTRICHARD - Journée technique sur les couleurs dans l’architecture
MORÉE - Suivi de l’aménagement du centre bourg
MUIDES - Mise en valeur de l’espace de loisirs en bord de Loire
NAVEIL - Réaménagement de la cour de l’école maternelle
NEUVY - Réflexion urbaine et paysagère préalable à l’extention d’un lotissement 
OUCQUES  LA NOUVELLE - Aménag. de la promenade du Réveillon et square Vincennot
OUCQUES  LA NOUVELLE - Aménagement de la place du marché
PONTLEVOY - Projet de tiers-lieu
ROCHES - Restauration de l’église
SAINT-AIGNAN - Aménagement de la place de la République 
SAINT-FIRMIN-DES-PRÉS - Programme d’aménagement du parc intergénérationnel
SAINT-GEORGES-SUR-CHER - Atelier Vision d’avenir
SAINT-GOURGON - Projet d’urbanisation et d’implantation d’une MAM 
SAINT-LAURENT-NOUAN - Prédiagnostic de l’église
SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY - Réflexion gestion du patrimoine immobilier communal
SALBRIS - Pré-diagnostic sanitaire de l’église Saint-Georges
SASSAY - Zone près de l’école
SASSAY - Réaménagement du foyer scolaire
SAVIGNY-SUR-BRAYE  - Suivi de l’écobourg 2
SELLES-SAINT-DENIS - Aménagement d’un lotissement
SELOMMES - Regroupement des écoles
SELOMMES - Aménagement d’un jardin à destination des enfants de l’école
SELOMMES - Château de Selommes, restauration/confortement
SUEVRES - Aménagement de la rue Pierre Prouteau
THEILLAY - Renaturation de la cour d’école et aménagement de logements communaux
VALLOIRE SUR CISSE - Démarche prospective Villages d’avenir
VALLOIRE SUR CISSE - Suivi de l’aménagement de la cour d’école de Chouzy
VENDÔME - Nouvelle résidence de concepteurs «cours d’école»
VEUZAIN SUR LOIRE - Reconversion du collège Joseph Crocheton
VILLERBON - Étude sur un espace intergénérationnel, création de quartier	

15 sollicitations du Conseil départemental et des EPCI :
CD41 - Accompagnement de l’entretien du patrimoine non protégé
CD41- Comité de pilotage du projet Tasciaca
CD41 - Habitat regroupé PAPH
CD41- Accompagnement au label Villes et villages fleuris (VVF) 
CD41 - Jury médiathèque départementale de Vineuil
CA Blois Agglopolys- Suivi du PACTE territorial et politique d’habitat
CA Territoires Vendômois - PCAET
CA Territoires Vendômois - PLH
CC Beauce Val de Loire - Végétalisation de la cour de l’école de Josnes
CC Grand Chambord - Plan de paysage
CC Grand Chambord - Réhabilitation de la maison éperonnée à Montlivault
CC Perche et Haut-Vendômois - Élaboration d’un projet de territoire
CC Romorantinais et Monestois - Création du centre européen du livre et de l’estampe
CC Sologne des Étangs - Réhabilitation ancien EHPAD de Neung-sur-Beuvron
CC Val de Cher Controis - Reconversion bâtiments industriels /artisanaux en zone 
d’habitat Châtillon-sur-Cher

Autres sollicitations :
ARS Centre Val de Loire - Appel à projet Urbanisme favorable à la santé (UFS)
Préfecture de Loir-et-Cher - Animation d’ateliers « Vision d’avenir »
ADAPEI 41- Réflexion déplacement SAI dans l’ancien siège 
Association Bio-solidaire Jardin de Cocagne - Projet de tiers-lieu
Centre hospitalier de Blois - Jury nouveau centre hospitalier de Blois
NEC - Mise en valeur patrimoniale et paysagère des maisons éclusières
Sivos Montoire - Réaménagement de la cour de l’école Pasteur de Montoire
Syndicat scolaire Amandinois - Aménagement cour d’école Saint-Amand-Longpré

communes

EPCI

Collectivités ayant sollicité le CAUE
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Perméabilité

.. 
élèves

Les grands chiffres

Enjeux

Enjeu principal

Partenaires

Chaleur

Végétaliser 
l’espace de la 

cour tout en 
infiltrant les 

eaux pluviales

Le CAUE accompagne le Conseil départemental dans sa 
réflexion sur la requalification des cours de collèges afin 
de répondre aux enjeux d’usages, de prise en compte de 
la santé, de réduction des îlots de chaleur et de gestion de 
l’eau. 
Pour amorcer cette étude, deux cours de collège ont été 
ciblées pour mener un travail plus approfondi : Michel-Bégon 
à Blois et Maurice-Gennevoix à Romorantin-Lanthenay. 
Le CAUE a mené des ateliers associant les enseignants, les 
collégiens et les services techniques qui ont permis de 
nourrir et de définir un programme d’aménagement pour 
ces deux cours.

3300 m2
300

élèves

Une cour autour d’un kiosque

Collège Bégon /Blois - Conseil Départemental

Il serait intéressant que 
les eaux pluviales soient 

gérées sur place »

Scénario en question

J’aime cet espace 
pour jardiner Nous avons besoin de ces 

rangées au moment de 
l’appel

J’aimerais bien pouvoir 
faire classe sous les 

arbres

Nous pouvons 
contribuer à la 

fabrication de mobilier

Travail des éco-délégués 
en deux groupes sur
 des scénarios 
d’aménagement

ATELIERS 1 ET 2

     AVEC LES ÉCO-DÉLÉGUÉS

18/04/2024PREMIÈRE VISITE

06/11/2023

J’AIME / J’AIME PAS / JE VOUDRAIS
LES OBJECTIFS DU PROJET

ÉTUDES CAUE
entre mai et juin 2024

ATELIER 3

     AVEC LES ÉCO-DÉLÉGUÉS

11/06/ 2024

RESTITUTION DU TRAVAIL SUR LES 
SCÉNARIOS D’AMÉNAGEMENT ET 
TEMPS D’ÉCHANGES

Quand il pleut, le 
kiosque prend l’eau

Végétalisation

élève

élève

élu(e)

agent technique 
enseignant(e)

enseignant(e)

.. 
élèves

Les grands chiffres

Enjeux

Partenaires

Chaleur

Enjeu principal
Perméabilité Coin calme

Diversifier les 
activités dans 
des espaces 

distincts

1130 m2
40

élèves
Ps-> CE2

École R. Rigolet / Verdes - Beauce-la-Romaine
Une petite cour au coeur du village

À Verdes, la cour est entièrement imperméabilisée en 
enrobé noir et cadrée de murs, la présence végétale y est 
discrète : quatre arbres en ligne dans la partie sud de la cour 
ainsi qu’un petit massif planté en façade des classes.

Points d’attention :
• Proximité d’un vaste espace enherbé et arboré à l’arrière : 
un élément de paysage précieux à proximité immédiate de 
l’école.
• Projet situé dans le périmètre de protection des abords 
de la voie gallo-romaine dite Voie de Jules César (classée 
MH) : le réaménagement de la cour nécessitera un permis 
d’aménager.

Végétalisation

CONCERTATION DES USAGERS ADULTES

ÉTUDES CAUE
NOTE PROGRAMMATIQUE

14/05/2024
PREMIÈRE VISITE

10/01/2024

J’AIME / J’AIME PAS 
JE VOUDRAIS

entre juin et 

septembre 2024 hiver 2025

caractéristiques de la cour

COUR D’ÉCOLE RENÉ RIGOLET - VERDES

       LES ENVIES ET BESOINS DE LA COUR DE DEMAIN
       Synthèse de la réunion de concertation des usagers du 14 mai 2024

l’on aime

Ce que avantages
inconvénients

on n’aime pas
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Les envies des adultes
a Diversifier les activités dans des espaces distincts : 
des espaces pour se cacher, des zones de parcours pour 
les vélos, une zone de jeux de balles, un espace calme 
pour lire, dessiner, se reposer, des jeux au sol, une struc-
ture pour les plus grands...

a Conserver un espace ouvert pour la kermesse et pou-
voir brancher des frigos (accès réseau électrique)

a Conserver une visibilité vers l’entrée de l’école
a Pouvoir surveiller tous les enfants dans la cour

a Réduire la distance pour la dépose des enfants le 
matin

a Avoir plus d’ombre et de fraîcheur en été
a Avoir plus de végétation (plantes aromatiques)

Les atouts de la cour actuelle

pour la cour de demain
Les envies

L’encadrement
a Avoir des jeux adaptés et sûrs : prendre en compte la 
dangerosité de certains aménagements (angles saillants, 
marches, hauteurs, structures)
a Maintenir la sécurité et penser à la surveillance des enfants
a conserver la visibilité depuis le bâtiment vers l’entrée de 
l’école

L’entretien / les coûts
a Ne pas générer trop d’entretien et prendre en compte les 
coûts de gestion à long terme
a Associer le personnel d’entretien de l’école
a Avoir des revêtements de sols variés et adaptés
a Prendre en compte les moyens financiers
a Prendre en compte la gestion intégrée des eaux pluviales

L’organisation des usages
a Répondre aux besoins spécifiques de tous les enfants, petits 
et grands, ceux qui ont besoin de bouger et ceux qui ont besoin 
de calme
a Éduquer enfants et adultes aux nouveaux usages de la cour
a Avoir moins de contraintes pour les enfants et permettre 
plus d’exploration et de découverte
a Prendre en compte le rangement du matériel
a Réorganiser l’accès à l’école au regard d’un espace 
traversantpiéton, entre place de la mairie/église et l’arrière de 
l’école

Le confort et le cadre de vie
a Avoir une diversité d’ambiances et d’usages
a Avoir un équilibre entre ombre et lumière, chaleur et 
fraîcheur
a Avoir plus de zones de fraîcheur
a Décroûter le bitume autour des arbres pour leurs donner de 
meilleures conditions de vie

Les éléments d’attention 
pour la cour de demain

Une cour partagé de la maternelle au CM2 - espace ouvert utilisé pour la kermesse

Un préau pour s’abriter quand il pleut

Un espace pour faire du vélo, de la corde à sauter, des échasses...

Une opportunité de liaison piétonne entre la place de la mairie et l’arrière de l’école

Des vues à conserver (depuis l’école vers l’entrée / vers l’espace arrière de qualité)

Opportunités d’espaces à investir (espaces résiduels, pans de murs...)

Le mobilier existants : bancs, sièges, massifs

Préau

Zone enherbée / arborée4

Cour d’école

Zone «technique»3

Préau

Terrain de sport, 
Marelle, jeux de balles, 
vélos....

Stationnement de l’équipe technique, 
accès livraison pour la cantine, zone 
pour faire du sport

salle 
de motricité

place de la 
mairie/église
> accès direct au cœur de 
bourg

2 espace résiduel le long 
de l’église

les contraintes au sein de la cour

il faudra penser à notre 
accès dans la cour

il est important d’avoir 
une visibilité sur 

l’entrée Il faudra essayer de limiter 
la place des jeux de 

ballons

l’accès à l’école le matin 
et le soir est toujours 

problématique 

j’aime bien les 
fresques enfant : «il n’y a pas 

beaucoup de jeux 
possible ici »

élève

élève

élu(e)

agent technique enseignant(e)

enseignant(e)
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Un conseil sur un périmètre défini, comme première pierre à l’édifice 
d’un projet plus ambitieux de mise en valeur et en réseau des espaces 
publics : un projet qui s’inscrit dans la continuité des aménagements 
du cœur de village déjà réalisés avec un traitement des abords de la 
route départementale pour sécuriser les enfants à la sortie de l’école et 
l’aménagement d’un parvis qui pourra accueillir une zone ombragée 
pour discuter et prolonger les évènements festifs en dehors de la salle 
des fêtes.

Schéma : Regard sur l’espace existant.

MARCHENOIR – Un parvis convivial pour la salle des 
fêtes et la sortie de l’école

17

ORGANISATION GÉNÉRALE DES ESPACES RETENUE : UN PAYSAGE À INVENTER
 Le schéma des différentes zones
Suite aux différents scénarii mis en débat au sein du groupe de travail, le comité de projet a retenu une organisation qui libère un grand espace ouvert et ample en avant 
de la salle associative et articule les équipements au long d’une allée structurante et dans la partie la plus à l’ouest du site. Cette organisation prévoit également des 
espaces plus aménagés et jardinés aux abords de la salle associative et une transition vers des espaces plus «libres» et des zones dédiées à la biodiversité.  L’organisation 
spatiales de ces zones et usages pourra faire l’objet d’un scénario alternatif développé par le concepteur mais les zones et éléments programmatiques 
devront y êtres développés dans leur ensemble

Les abords de la 
salle associative

La grande prairie

Le parvis de la 
salle associative

Stationnement

Pumptrack

Les clairières de 
contemplation

Théatre de 
verdure

L'aire de 
pique nique

Les bulles 
d’activités 

Le jardin de la 
médiathèque
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Commissariat de l’exposition et rédaction des textes : CAUE de Loir-et-Cher. 
Conception graphique : Carole Mercier, Graphixeen.
Iconographie : Archives municipales de Blois et Archives Départementales du Loir-et-Cher.
Imprimeur : Imprinova, 2 rue des Onze Arpents 41000 Blois. 
Avec le concours du Conseil Départemental de Loir-et-Cher.

DES ŒUVRES D’ART AU SERVICE

DE LA PERFORMANCE

DES CORPS

L’architecture est le 
grand livre de l’humanité, 
l’expression principale de  
l’homme à ses divers états 
de développement, soit comme 
force, soit comme intelligence.
Victor HUGO, Extrait du roman historique Notre-Dame de Paris. 
1481, publié en 1831.

INTRODUCTION

C’est un fait, l’architecture et le sport ont énormément de points communs : 
la performance technique, la beauté de l’exécution, le jeu collectif, le partage 
des expériences, le respect des règles. Lorsqu’un architecte réalise une œuvre 
destinée à une pratique sportive, il s’engage dans un processus de conception 
au service de toutes ces valeurs. Il ne le fait pas seul, mais accompagné 
par quelques directives ministérielles, par des grands plans nationaux  
d’équipement des territoires ou par l’impulsion d’une fédération sportive qui 
fait évoluer sa pratique. 

L’architecture est un art et les équipements sportifs ne font pas exception à 
la règle. Ils s’inscrivent eux aussi dans une dynamique historique, politique et 
géographique et racontent une histoire bien plus riche que leur seule fonction. 
Quels que soient le contexte ou le commanditaire, l’histoire qui nous est racontée 
résonne du national au local et de l’architecte au sportif, elle donne à voir, 
derrière une œuvre d’art, une conception du monde et de la société, un rapport 
au corps et à l’esprit.

À l’occasion des Jeux Olympiques 2024, le Conseil Départemental et le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Loir-et-Cher ont décidé 
de mettre en lumière les équipements sportifs réalisés en Loir-et-Cher depuis 
le XXe siècle. L’exposition propose de décrypter ces œuvres à l’aune des grands 
plans gouvernementaux ou des grandes réalisations nationales qui ont marqué 
les esprits. 

Cette exposition a été conçue autour d’une frise chronologique ludique et 
invite le visiteur à contribuer lui-même à placer les équipements locaux dans 
une dynamique temporelle, au regard des mouvements nationaux en faveur 
des équipements sportifs. Une autre manière de regarder le sport, une raison 
de plus de lire l’architecture.

© Architectes A. CHARVIER, J.-P. AIGROT et F. CHARRAS.

© Archives municipales de Blois 807W_1_35_08.
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78,7 % Taxes et charges de Personnel 698 033 €

18,1 % Achats et charges externes 160 780 €

0,9 % Dotations Amortissements 7 867 €

1,8 % Report en fonds dédiés 16 300 €

0,4 % Charges financières et impôts 3 824  €

TOTAL 886 804 €

30,7 % Réaffection Taxe Aménagement 272 523 €

14,1 % Vente de prestations de services 125 360 €

6,0 % Cotisations 53 362 €

30,4 % Subventions d’exploitation 271 382 €

1,8 % Autres produits 11 987 €

1,6 % Produits financiers 14 023 €

15,6 % Déficit de clôture 138 167 €

TOTAL 886 804 €
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Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Loir-et-Cher
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